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La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Pau dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. 
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Vu la délibération n° EAU 02 12 16, adoptée le 14 Décembre 2016 et reçue en Préfecture le 27 Décembre 2016 

 

Vu la délibération n° ASSAINISSEMENT 01.01.17, adoptée le 24 janvier 2017 et reçue en Préfecture le 8 février 2017 
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  Communes 
 

Part forfaitaire Part variable 

 
Commune de Castéra-Verduzan 

 

 

60 €HT/abonné/an 
 

0,60 €HT/m3 consommé 
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